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Cette declaration ne correspond evidemment. pas aux faits;
rna delegation et bien d'autres ont en effet soutenu depuis
des annees que la question en jeu n'est pas celie de
l'lldmission d'un nouveau Membre, mais celle de reparer
l'injustice commise par les Etats-Unis it l'encontre des 800
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"Les uns et les autres recnnnaissent que la Republique
populaire de Chine devrait etre admise. lIs sont d'accord
sur ce point. Les uns et les autres reconnaissent que la
Chine doit sieger au Conseil de securite en tant que
membre permanent. Une question fondamentale nous
divise: ... savoir s'il faut maintenir .ou expulser la
Republique de Chine [ 1966eme seance, par. 69 et 70.j

NEW YORK

9. M. Bush a declare ceci :

"Cet acte d'expulsion est la question devant laquelle
nous noU'.~ trouvons aujourd'hui.

A/PV.1969

8. Ma delegation a ecoute attentivement les declarations
faites hier par M. Bush, ambassadeur des Etats-Unis, au nom
des auteurs des projets de resolution A/L.632 et Add.! et 2
et A/L.633 et Add.1 et 2. Nous respectons M. Bush et nous
admirons egalement son habilete a defendre une cause
desesperee et avant tout une cause perdue d'avance.

7. Nous avons constate avec regret que, pendant que nous
etions engages dans un debat h-wortant, certains represen
tants de pays que 1'0n pourra.t normalement considerer
comme des Etats serieux ont tenM assez gauchement
d'utiliser cette tribune pour y prendre des attitudes
theatrales, voire bouffonnes. Nous constatons cela avec Ie
plus grand mepris car ce comportement ne peut que nuire
au caractere serieux de cet important debate

6. La question de la Chine, depuis 22 ans, est constam
ment a l'ordre du jour et cela signifie sans aucun doute que
tous les aspects du probleme ont ete discutes jusqu'a
satiete. Le probleme qui se pose etqui s'est toujours pose
decoule de 1'0pposition systematique et peu realiste du
Gouvernement des Etats-Vnis et de ses allies au retablis
sement des droits legitimes de la Republique populaire de
Chine aux Nations Vnies.

des nations qui ne sont pas encore membres de l'Organisa
tion. Dans cet esprit, nous accueillerons favorablement les
aspirations legitimes de toutes les nations desireuses d'etre
admises aux Nations Unies et nous les appuierons.

S. M. MWAANGA (Zambie) [interpretation de l'anglais] :
La question la plus impol'tante a laquelle l'Assemblee
generale doit repondre au cours de la presente session est
sans conteste celle du retablissement des droits legitimes de
la Republique populaire de Chine a l'Organisation des
Nations Unies.
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POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR

Retablissement des droits legitimes de la Repnblique
populaire de Chine a I'Organisation des Nations Unies
(suite)

1. M. KJARTANSSON (Islande) [interpretation de l'an
glaisj : Notre debat actuel montre bien la grande impor
tance de la question de la participation de la Chine aux
Nations Unies. Fidele a sa politique d'egalite des droits pour
toutes les nations, mon gouvernement appuiera la participa
tion de la Republlque populaire de Chine aux Nations Dnies
avec tous les droits et obligations qui en resultent. Nous
voterons pour toutes les propositions presentees dans ce but
et nous nous opposerons a toutes mesures et manoeuvres
qui viseraient aempecher la Republique populaire de Chine
de devenir Membre a part entiere de 1'0rganisation.

4. N'oublions cependant pas que 1'Organisation doit ac
cueillir toutes les nations. C'est pourquoi nous nons
feliciterions de tout ce qui pourrait contribuer al'admission

2. On a affirme que la Republique populaire de Chine ne
desirait pas entrer aux Nations Unies et qu'elle ne realisait
pas les objectifs eleves que la Charte impose aux Etat~

Membres. Nous croyons savoir, au contraire, que Ie Gouver
nement de 1a Republique populaire de Chine est non
seulement dispose it occuper ici Ie siege de la Chine, mais
tres desireux de Ie faire. Nous sommes done convaincus
qu'il est juste et logique que Ie siege appartenant it la Chine
soit occupe au plus tot par la Republique populaire de
Chine. Sa participation a nos debats et aux activites
constructives de 1'Organisation dans Ie monde entier renfor
cera beaucoup celle-ci en tant qu'organisme de paix et de
justice. La plus grande nation du monde apportera a nos
travaux la sagesse de Confucius alliee a la vigueur et a

, l'optimisme de la Chine d'aujourd'hui.

3. A la presente session de l'Assemblee generale, nous
avons senti passer, a cet egard, Ie souffle d'un realisme
nouveau. Nous y voyons, avec satisfaction, un signe
encourageant de l'amelioration des relations internationales
et du desir d'assurer la paix mondiale. Mon gouvernement a
toujours eu foi en l'universalite des Nations Unies. Cette
decision nous rapprochera sensiblement de notre objectif.
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"Les decisions sur d'autres questions, y compris la
determination de nouvelles categories de questions a
trancher a la majorit6 des deux tiers, sont prises a la
majorite des membr/; s presents et votants."

16. Le projet de resolution americain cherchant afaire du
retablissement des droits legitimes de la Republique popu
laire de Chine une question importante [A/L.632 et Add.l
et 2J se fonde, selon nous, sur des donnees erronees. Les
auteurs du projet de resolution americain pretendent que la
question du retablissement des droits Iegitimes de la
Republique populaire de Chine aux Nations Unies doit etre
consideree comme une question importante relevant de
l'Article 18 de la Charte des Nations Unies. Pour defendre
cette these, ils font valoir implicitement que cette question
devrait etre consideree dans Ie contexte de la resolution
396 (V) de l'Assemblee gemSrale en date du 14 decembre
1950. Pretendre que Ie simple retablissement des droits
legitimes de la Republique populaire de Chine aux Nations
Unies est une question importante au regard de l'Article 18
de la Charte - question qui devrait done etre tranchee ala
majorite des deux tiers - est contraire a l'esprit et a la
lettre de l'Artic1e 181ui-meme.

18. Les coauteurs du projet de resolution amencam
feraient bien d'avoir cet article present al'esprit. Le role de
l'Assemblee generale, en ce qui concerne la representation
des Etats Membres, est clairement defini. L'Organisation
doit s'assurer que les pouvoirs des representants emanent
reellement du gouvernement reel de l'Etat interesse. Dans Ie
cas actuel, puisque personne ne met en doute que lal Chine
est un Membre fondateur des Nations Unies, Ie seul devoir
de l'Assembtee generate est de s'assurer que les repre
sentants qui occupent Ie siege de la Chine aux Nations
Unies sont dument accredites par Ie veritable gouvernement
de ce pays, c'est-a-dire Ie Gouvernement de la Republique
populaire de Chine. II n'y a qu'une seule Chine -Ia
Republique populaire de Chine - et ceux qui pretendent
representer la Chine aujourd'hui a l'Organisation des
Nations Unies ont dtl obtenir leurs pouvoirs en invoquant
des pretextes fallacieux.

17. Le Ministre des affaires etrangeres de mon pays,
parIant devant I'Assemblee generale [1945eme seance], a
deja averii les Etats-Unis et leurs allies que s'ils reussissaient
dans leurs efforts desesperes pour obtenir que notre projet
de resolution soit considere comme une question impor
tanie relevant de I'Artic1e 18 de la Charte, nous serions
obliges d'exiger que Ie projet de resolution americain de
fond [A/L.633 et Add.l et 2] sur la representation de la
Chine et dont l'objet est de faire sieger deux delegations
d'un seul pays soit soumis par mesure de retorsion! aux
dispositions du paragraphe 3 de l'Article 18 de la Charte, a
savoir:

millions d'etres que compte Ie grand peuple chinois. On sait peuple chinois et expriment sa volonte? La reponse est un
que la Chine est l'un des Membres fondateurs de notre non retentissant. Les representants du regime de Tchang
organisation. Ce dont nous discutons aujourd'hui, c'est du Kai"-chek ont ete rejetes, expulses du continent par Ie
retablissement de ses droits iegitimes au sein de notre peuple chinois et ne representent nullement la Chine aux
organisation. Nations Unies. Par consequent, leur presence a l'Organisa

tion doit etre consioeree comme etant illegale. Nous avons
depuis des annees fait valoir que la question du retablisse
ment des droits legitimes de la Republique populaire de
Chine aux Nations Unies devrait etre tranchee aune simple
majorite et non a la majorite des deux tiers qu'exigent les
Etats-Unis et leurs allies.

10. M. Bush a eu patfaitement rroson de preciser qu'au
cours'odes 26 annees qui se sont ecoulees depuis la creation
de l'Organisation des Nations Unies it n'y a pas eu de
precedent constitue par l'expulsion d'un Etat Membre. Mais
il a commodement oublie de mentionner qu'une disposition
de la Charte d~s Nations Unies prevoyait l'expulsion d'un
Etat Membre dans certaines circonstances.

13. II faut regretter que les Etats-Unis s'evelllent si tard
aux realites internationales. II aura fallu que 16 ans
s'ecoulent depuis la revolution bolchevique du proletariat
avant qu'ils reconnaissent rUnion sovietique. Et maintenant
22 arlnees se sont ecouIees depuis la creation de la
Republique populaire de Chine, et Washington ne reconnaft
toujours pas Pekin.

11. Quoi qu'il en soit, aucun des auteurs du projet de
resolution AjL.630 et Add.! et 2, parmi lesquels se trouve
la Zambie, ne parle d'expulser un Etat Membre. Nous ne
parlons que de la modification des pouvoirs des represen
tants de la Chine aux Nations Unies. La question impor
tante qui se pose est la suivante : qui doit representer Ie
peuple chinois al'Organisation des Nations Unies? Est-ce
Ie Gouvernement de la Republique populaire de Chine au
nom de 800 millions d'etres, ou celui de Tchang Kaf-chek
qui s'est impose aux 14 millions de Taiwanais? Telle est Ia
grave question a laquelle notre assembIee doit faire face
d'une fa~on realiste.

12. De toute evidence, M. Bush parlait de "la representa
tion de la Chine" et non pas du retablissement des droits
Iegitimes de la Republique populaire de Chine, et son
discours eut ete beaucoup plus logique si la question a
l'ordre du jour avait ete celIe de la representation de la
Chine. L'acceptation de la part de l'AssembIee de la
politique de double representation qu'exigent les Etats
Unis, dans runique but d'admettre Taiwan, represente un
prix beaucoup trop eleve a payer pour simplement nHablir
les droits legitimes de la Chine a l'Organisation.
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14. II est bon de constater que les efforts que la Zambie et
bien d'autres pays ont deployes pour faire de l'Organisation
des Nations Unies un organisme veritablement universel
trouvent un appui de plus en plus large. Nous pouvons
affirmer d'embl~e qu'il ne saurait y avoir de solution
veritable et durable a aucun des grands problemes du
monde contemporain sans lla participation pleine et entiere
de la Republique populaire de Chine. L'exc1usion de notre
organisation de cette grandt' nation a la population nom
breuse a ete nefaste aux interets fondamentaux des Nations
Unies et du monde entier et continuera de l'etre si l'on n'y
met fin.

15. Une situation fictive a ete preservee qui fait qu'un Etat
n'est pas represente au sein de notre organisation par ses
representants legitimes. Peut-on pretendre serieusement que
les gens qui occupent actuellement Ie siege de 1a Chine a
l'AssembIee genera1e, au Conseil d~ securite et dans d'autres
organismes representent de quelque maniere que ce soit Ie
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33. Sir Alieu S. JACK (Gambie) [interpretation de
l'anglais] : Monsieur Ie President, puisque c'est la premiere
fois que rna delegation prend la parole acette vingt-sixieme
session de l'AssembIee generale, je tiens a associer rna
delegation a tous ceux qui vous ont rendu hommage. Votre
election aces hautes fonctions est, sans aucun doute, la
marque du grand respect et de la grande estime dans
laquelle vous et votre pays etes tenus ici. Mes felicitations
vont egalement avotre predecesseur, M. Hambro, pour la
fayon remarquable dont il a su diriger les affaires de
l'Assemblee au COurs de la derniere session. Entin, je
voudrais saisir cette nccasion pour vous demander de faire
savoir au Secretaire general, U Thant, combien mon gouver
nement lui est reconnaissant des grands services qu'il a
rendus a notre organisation au cours des 10 dernieres
annees. Son devouement a la cause de Ia paix et de la

32. J'espere que la majorite prendra courageusernent la
decision qui s'impose.

31. Si nous acceptons une fois de plus la these des
Etats-Unis qui, par la lettre et par l'esprit, detache une
partie de ta Chine pour lui donner une entite separee, nous
ferons un tort irreparable au peuple de la Chine veritable.

30. Le representant de la soi-disant Republique de Chine,
dans son discours d'hier [1967eme seance], a ridiculise la
theorie des deux Chines dml{> les Etats-Unis et d'autres se
font les champions. Le cho!x qui se presente a nous n'est
pas d'installer Pekin tout en gardant Tchang Kai'-chek en
cette organisation, mais de decider qui represente vraiment
la Chine. A notre avis, Tchang Kai'-chek, installe dans une
petite fie qui fait partie de la RepubIique populaire de
Chine, ne peut continuer d'affirmer qu'iI represente les 800
millions d'hommes qui sont entierement fideles au Gouver
nement de Pekin.

29. Le projet de resolution albanais ne suppose aucune
expulsion. Formose a usurpe un nom et un siege qui, sans
conteste, appartiennent aPekin.

28. L'Assemblee ne devrait se preter a aucune manoeuvre
qui puisse retarder Ie retablissement des droits legitimes de
la Republique populaire de Chine en recourant au pn:Stexte
ridicule de Ia question dite importante.

27. Le Kowei't reconnaft la Republique popl1Iaire de
Chine en tant que seul represenh.. ' du peuple chinois. Ma
delegation appuie sans la moindltl reserve Ie projet de
resolution albanais A/L.630 et Add.l et 2.

26. Taiwan occupe depuis longtemps un siege auqueI i1 n'a
pas droit. Mettons les choses au point une fois pour toutes.
Sachons degager des erreurs du passe un avenir de justice.

La Chine est un Membre fondateur des Nations Unies et a
un siege permanent au Conseil de securite. En 1949, Tchang
Kai'-chek a ete destitue et a cherche refuge aTaiwan. Avec
l'appui des Etats-Unis, il a reussi aconserver aux Nations
Vnies ses pouvoirs de representant du peuple de Chine, bien
que celui-ci ne lui doive pas aIlegeance. La reparation des
torts passes ne devrait pas dependre des sautes d'humeur
d'une grande puissance; c'est plutO! a nous, en cette
assemblee, qu'il appartient maintenant de placer les chases
dans leur juste perspective.

25. Taiwan n'ajamais ete Membre des Nations Unies et n'a
pas joui non plus du statut jUridique d'un Etat independant.

24. Ce qui est en jeu; ce n'est pas I'expulsion d'un Etat
Membre, comme l'a dit M. Bush [1966eme seance] .. ce n'est
pas non plus I'admission d'un nouveau Membre, rnais
l'entetement opinhitre d'une grande puissance qui se refuse
aentendre la voix de la raison et aaccepter les faits.

21. M. BISHARA (Kowei't) [interpretation de tanglais] :
Vne fois de plus, l'Assemblee generale examine la these
absurde et totalement indefendable selon laquelle Taiwan
est aut..>rlsee aconserver Ie nom de "Chine". Nous pensions,
apres l'annonce de la prochaine visite du president Nixon a
Pekin, que Ie revirement sensationnel des Etats-Unis nous
aurait debarrasses de cette absurdite. Mais les Etats-Unis
continuent de rejeter la theorie reconnue selon laquelle Ie
soleH se leve a I'est et qu'il n'existe done qu'une seule
Chine.

22. N'est-il pas totalement saugrenu de voir les Etats-Unis
patronner l'installation de la Chine veritable au Conseil de
securite tout en faisant jouer toutes les pressions possibles
afin de garder Taiwan dans I'Organisation sous Ie nom de
Chine? C'est Ia un argument qUi meconnaft la realite et
fait violence a la logique.

23. Certains affirment avec beaucoup de zele que la
maniere ideale de ,sortir de ce debat fastidieux serait
d'accepter la theorie indcfendable de la double repre
sentation de la Chine. La encore, il y a un piege dont les
Nations Unies devraient se garder, car son but est de creer
deux Chines contre la volonte du peuple chinois et les
exigences de la logique et du realisme, et en violation de la
Charte des Nations Unies.

20. Je me rends bien compte que ce n'est pas la longueur
de nos discours qui aidera atrancher Ie probleme; ce n'est
pas non plus de discours dramatiques que depend la
solution du probleme; ce n'est pas du flot oratoire que
dependra Ie sort de la question; ce n'est pas la gramrnaire
des resolutions qui tranchera Ie probleme; ce n'est pas non
plus l'eloquence des discours qui decidera de la solution. Ce
fie sont pas les petitions qui reprennent un chantage dirige
contre les Nations Unies qui permettront de decider; ce
n'est meme pas Ie chantage financier menayant les petits
pays en voie de developpement qUi permettra de resoudre Ie
probleme; ce sont les votes des gouvernements ici repre
sentes qui resoudront Ie probleme. Ma delegation espere
que l'Assemblee, avec Ie sens de lajustice qui la caracterise,
se joindra a nous pour repousser les projets de resolution
des Etats-Unis A/L.632 et Add.! et 2 et A/L.633 et Add.l
et 2. Les yeux du monde sont fixes sur nous. Faisons de
l'annee 1971 une annee decisive.

19. L'interet superieur de l'Organisation des Nations Unies
nous oblige a mettre fin aune injustice et ala discrimina
tion dont a souffert jusqu'ici Ie grand peuple chinois. II est
tout a fait indigne des Etats-Unis, dont la position de
responsabilite et de prestige est unique, d'ernployer leur
influence politique pour defendre un vieux mythe en
presence de nouvelles realites du monde. Les Etats-Unis ont
cette annee plus qu'en aucune autre I'occasion d'adopter
une position qui soit une preuve de leur maturite et de leur
sens politique.
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40. Certains ont fait valoir que la double representation
d'un seul Etat etait contraire ala morale et aIa Charte des
Nations Unies. C'est ignorer un precedent que de defendre
une telle these: en effet, un certain Etat s'est vu accorder
une triple representation al'Organisation des Nations Vnies
dont il jouit encore aujourd'hui. II est vrai que les
circonstances dans lesquelles une telle formule fut conc;ue
ne sont pas entierement les memes que celles que nous
connaissons aujourd'hui. Pour rna delegation, eependant, ce
qui importe, c'est qu'a un moment donne de l'histoire on a
ref~ouru a une formule extraordinaire pour resoudre un
probleme extraordinaire. Ma delegation estime que Ie
probleme de la representation de la Chine tombe dans cette
categorie de problemes extraordinaires et merite par conse
quent Ie meme traitement.

41. Comme Ie lui dicte son desir d'universalite et de justice
pour les grands comme pour les petits, rna delegation se
felieiterait de l'admission de la Republique populaire de
Chine al'Organisation des Nations Unies, ou elle occuperait
aussi bien son siege a l'AssembIee generale que son siege
permanent au Conseil de securite. Cependant, elle s'op
posera formellement a toute resolution qui aurait pour
objet l'expulsion de la Republique de Chine des Nations
Vnies.

42. En outre, mon gouvernement estime que l'expulsion
d'un Etat Membre est une question .tres grave qui pourrait
avoir, al'avenir, des consequences que ne soup~onnent pas
1es petits Etats. Par consequent, nous demandons que 1a
question soit consideree comme importante au sens de
l'Article 18 de Ia Charte.

39. Certains delegues ont fait valoir qU'il fa11ait r6tablir la
Republique populaire de Chine dans ses droits legitimes a
l'Organisation des Nations Dnies et que la Republique de
Chine devrait en etre expulsee immediatement. D'apres eux,
ce serait ainsi rendre justice aIa Chine. L'Organisation des
Nations Dnies ne peut ni ne doit condamner ou contraindre
plus de 14 millions de personnes - soit une population bien
plus nombreuse que celIe d'un grand nombre d'Etats
representes aux Nations Dnies, y compris Ie mien - avivre
sous un regime politique et economique qui ne correspond
pas aleurs convictions. Cela, de l'avis de rna delegation, ne
serait pas rendre justice, ce serait plutot une forme de
sacrifice que ne justifie aucune le90n tiree de I'histoire,
surtout si l'on se refere aun passe peu eloigne. L'initiative
visant a expulser la Republique de Chine survient a un
moment tres peu opportun, car il semble arna delegation
que Ie mOUVt\ment vers l'universalite a acquis un tel elan
que non seulement les petits Etats sont aujourd'hui admis
en tant que Membres a part entiere de l'Organisation des
Nations Unies, mais que l'on parle meme ouvertement de la
possibilite d'admettre des Etats divises tels que Ie Viet-Nam,
la Core" I etc.

securite, son souci du bien-etre de l'humanite, sont une nous trouvons aujourd'hui en presence de deux gouver-
source d'inspiration pour les'peuples du monde entier. nements qui controlent effectivement deux parties dis

tinctes d'une meme entite. D'une part, nous avons la
Republique populaire de Chine avec ses 700 millions
d'habitants, d'autre part, la Republique de Chine avec plus
de 14 millions d'habitants.

34. Les fondateurs de l'Organisation des Nations Unies,
dans leur sagesse collective, ont elabore une Charte qui leur
permettait d'essayer d'etablir un ordre mondial nouveau qui
tienne compte des espoirs et des aspirations que nourrissait
l'humanite de parvenir aune vie plus riche et plus pleine, a
l'abri des troubles et des conflits. Mais, helas! 25 ans apres
la fondation des Nations Unies, l'humanite ne s'est pas
rapprochee de cet objectif, eUe a bien au contraire vecu
sous la menace de calamites terribles et terrifiantes qui
trouvent leurs racines dans les conflits ideologiques et la
politique de puissance qui caracterisent Ie XXeme sieele.

35. Il nous est cependant reconfortant de constater
qu'apres 25 annees d'existence precaire et dangereuse les
grandes puissances et les Nations Unies deploient des efforts
serieux et constructifs afin de trouver des solutions per
manentes a certains des problemes les plus brUlants qUi
divisent Ie monde depuis si longtemps. Peut-etre aucun sujet
n'a-t-il suscit6 plus de controverses durables au sein de
l'Assemblee generate depuis 20 ans que celui de la repre
sentation de la Chine, Membre fondateur des Nations Unies
et membre du Conseil de securite. Les circonstances
historiques qui ont engendre cette grande tragedie humaine
sont bien connues de tous et je n'ai done pas besoin de
m'appesantir sur elles.

36. Mon gouvernement a toujours pense que de nombreux
problemes urgents, tels que Ie desarmement, Ie reglement
des conflits dans Ie Sud-Est asiatique et au Proche-Orient,
etc., ne sauront trouver une solution permanente tant que.
la Republique populaire de Chine n'occupera pas sa place
parmi les nations et ne cooperera pas activement avec elles ..
D'autre part, il a toujours paru evident atous que Ie facteur
clef de la solution du probleme que pose la representation
de la Chine est celui des relations entre les Etats-Unis et la
Republique populaire de Chine. Ma delegation, par conse
quent, se felicite des efforts de rapprochement entrepris
actueUement par les dirigeants des deux Etats. Elle y
applaudit et en espere Ie sueces.

37. S'il est vrai qu'il n'y a et ne saurait y avoir qu'une
seule Chine - un fait reconnu et repete par tous les
dirigeants chinois queUes que soient leurs convictions
ideologiques -, it est egalement incontestable qu'il existc
maintenant deux regimes differents, qui l1'ont pas les
memes dimensions mais qui s'affirment au sein de lIa meme
entite. Le Gouvernement gambien a toujours maintenu que
Ie probleme chinois constituait une question interne au sens
du paragraphe 7 de l'Article 2 de 1a Charte. Le regIement
definitif de ce probleme crucial doit donc etre exclusive
ment ehinois. De notre cote, nous sommes surs que
l'impasse dans laquelle se trouve accule Ie grand peuple
chinois depuis 22 ans ne saurait etre une situation J;>er
manente et irreversible. Au contraire, nous pensons qu'll est
de la nature des choses que l'homme reagisse a des
circonstances et ades situations nouvelles. Par consequent,
nous pouvons attendre avec confiance Ie jour ou la Chine
parlera anouveau d'une seule voix et agira comme un seul
homme.
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43. M. MOLAPO (Lesotho) [interpretation de l'anglais] :
Monsieur Ie President, la delegation du Lesotho est heu-

38. Cependant, nos espoirs et nos aspirations pour l'avenir
ne doivent pas nous cacher la realite de rheure, car nous I
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"L'expulsion de la Republique de Chine irait al'encon
tre de l'un des objectifs fondamentaux des Nations Unies
- je veux dire de la protection des faibles contre les
puissants. Elle serait, de plus, en contradiction flagrante
avec Ie principe de l'universa1ite sur lequel se fonde
presque entierement l'argument en faveur de l'admission
des Etats divises." [1967eme seance, par. 97.]

56. La position du Gouvernement finlandais sur ce point
est claire et nette. Elle est egalement connue. La Finlance a
reconnu Ie Gouvernement de la Republique populaire de
Chine, il y a 21 ans, en tant que seul gouv,ernement d'une
Chine non divisee. Depuis lors, nous avons entretenu des
relations amicales avec la Chine et la cooperation entre nos
deux pays a evolue favorablement. Aux Nations Unies, la
Finlande s'est toujours declaree pour Ie retablissement des
droits tegitimes de la Republique populaire de Chine et Uva

53. Nous partageons entierement les vues exprimees par Ie
representant de la Nouvelle-Zelande lorsqu'il a dit :

52. De plus, nous avons affirme notre convictiOn que
toute proposition faite al'Assemblee generale et qui aurait
pour effet de priver de representation la Republique de
Chine constitue une question importante au sens de
l'Article 18 de ia Charte. C'est pourquoi nous sommes
coauteurs du projet de resolution A/L.632 et Add.! et 2.

55. Et pourtant, l'AssembIee generale demeure partagee
sur la fa90n de realiser ce changement necessaire et depuis
longtemps echu. Nous sommes partages quant ala proposi
tion rattachant l'entree de la Republique populaire de
Chine au maintien d'un siege pour ceux qui occupent
actuellement Ie siege de la Chine aux Nations Dnies.

51. Les dispositions de la Charte relatives a l'expulsion
sont enoncees tres clairement al'Article 6, et nous sommes
convaincus qu'elles ne s'appliquent pas au cas actuel. En
consequence, nous nous opposerons atoute tentative visant
apriver de representation la Republique de Chine.

54. M. JAKOBSON (Finlande) [interpretation de
l'anglais]: Ce debat sur Ie retablissement des droits
legitimes de la Republique populaire de Chine aux Nations
Dnies se deroule dans des circonstances qui different
extraordinairement de celles de l'an dernier. Apres Ie vote
de la vingt-cinquieme session [1913eme seance] ou, pour la
premiere fois, une majorite s'est dec1aree en faveur de
l'octroi d'un siege ala Republique populaire de Chine, un
nombre croissant d'Etats ont reconnu Ie Gouvernement de
la Republique populaire de Chine et etabli avec lui des
relations diplomatiques. Le President des Etats-Unis s'ap
prete a aller a Pekin. En fait, presque tous les Etats
Membres affirrnent maintenant qu'ils appuient I'entree de la
Republique populaire de Chine aux Nations Dnies. 11
semblerait done que Ie moment soit enfin venu pour
l'Organisation de s'adapter a la realite et de recevoir les
representants de la plus grande nation du monde, civilisa
tion ancienne et puissance nucIeaire.

SO. Notre foi en l'universalite des Nations Dnies est fondee
sur l'espoir que tous les gouvernements qui viendront

48. Dans nos precedentes declarations aI'AssembIee gene
rale, nous avons defendu avec energie l'universalite des
Nations Unies. L'une de nos raisons est que l'absence des
representants de certains gouvernements nuit al'efficacite
de l'Organisation. Mais si l'admission d'un Etat doit
entrafner l'expulsion d'un autre Etat qui a fidelement
rempli les obligations de la Charte, cette admission nuirait
bien davantage al'efficacite de POrganisation.

49. C'est pourquoi nous sommes devenus coauteurs du
projet de resolution A/L,633 et Add.! et 2, dont Ie
dispositif prevoit la representation de la Republique popu
laire de Chine tout en conservant la representation de la
Republique de Chine.

46. Le Lesotho a eu des relations bilaterales avec Ie
Gouvernement de la Republique de Chine. Nous y avons
trouve les representants dignes et honorables de leur pays.
Depuis notre entree aux Nations Unies, nous avons observe
avec beaucoup d'interet et d'admiration la maniere impec
cable dont ils jouent leur role dans tous les organes des
Nations Unies.

47. Au cours des dernieres annees, Ie Gouvernement du
LesC/tho a consta16, comme d'autres, que des changements
importants s'ebauchaient dans les rapports entre les grandes
puissances. Ce sont Ia des faits de la plus grande impor
tance, qui annoncent un climat plus propice ala solution de
vieux problemes internationaux, y compris celui de la Chine
aux Nations Unies. A notre avis, ce serait une regression tres
nette que de maintenir la question de la Chine sur Ie terrain
de la guerre froide, comme Ie fait la proposition albanaise
[A/L.630 et Add.1 et 2].

45. Dans ces circonstances, la question immediate est de
savoir si les Nations Unies sont habilitees adire qui devrait
occuper Ie siege de la Chine avant que Ie peuple chinois
lui-meme ne soit parvenu a une decision definitive. Ce
probleme a un caractere exceptionnel du fait que les
representants de la Republique de Chine ont participe au
travail des Nations Unies, sans interruption, depuis que
l'Organisation existe.
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\.1 votre eminente presidence, et nous tenons avous feliciter a Charte. Il nous parait done inconccvable que 1'0n puisse
II notre tour de votre election. violer Ie principe de l'universalite en recommandant l'exclu-
jl sion de representants qui ant scrupuleusement respecte la
! 44. La question de savoir qui devrait representer la Chine Charte de l'Organisation.
I aux Nations Unies est une source de controverse depuis plus
I de 20 ans. 11 nous semble que Ie probleme du siege des
\ representants chinois a ete complique, au cours des annees,
I par deux causes essentielles. En premier lieu, la question est
I restee sans solution parce qu'on l'a abordee sous l'angle de
\ la guerre froide et, tant que les grandes puissances ont
I refuse de se faire des concessions reciproques, il n'a pas ete
\ possible de trouver de solution. La deuxieme cause de

I l'impasse a ete que Ie peuple chinois lui-meme n'avait pas
• encore trouve de solution viable a ses differences inte-

I

1,1, rieures. C'est ainsi que la communaute internationale a fini
! t par se trouver en presence de deux gouvernements de jure
j I et de facto, l'un aPekin et l'autre aTaipeh, reconnu chacun
\ I par un nombre important d'autres gouvernements.
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64. Nous ne devons pas fonder nos arguments sur des
considerations de solidarite politique. Nous devons avoir Ie
courage, en tant qu'Etats Membres, de prendre nos deci
sions en tenant compte du bien-fonde de la cause. Parmi
nous, il en est qui pensent que, puisque l'ile de Taiwan a
pris Ie nom de "Republique de Chine", une fois que la
Republique populaire de Chine occupera son siege au
Conseil de securite et a I'Assemblee generale, i1 restera si
peu de sieges que Ie representant de Taiwan ne trouvera pas
- non, ne devrait pas trouver - de place parmi nous !

65. Je me souviens d'une epoque ou it y en avait bien
moins. Nous en avons ajoute en admettant de petits Etats et
de petits pays dont les populations ne depassaient pas
100000, 200000 ou 500000 habitants. Mais maintenant,
si Ie representant de la Republique populaire de Chine vient
s'asseoir parmi nous, 011 ne trouvera plus de siege, et les
representants de Taiwan, ou de la Republique de Chine,
devront s'en aller poliment! Ils n'appartiendront plus a

63. On a fait valoir du haut de cette tribune que si les
representants de la Republique populaire de Chine sic
geaient parmi nous, ipso facto, les representants de la
Republique de Chine devraient etre immediatement ex
pulses des Nations Unies. C'est lil la veritable question. 11 ne
s'agit pas du retablissement des droits Iegitimes de la
Republique populaire de Chine. Pour ceux qui, depuis 20
ans, s'opposent it la Republique populaire de Chine, il n'y a
plus de probleme aujourd'hui puisque dans leur projet de
resolution les Australiens et les Etats-Unis non seulement ne
s'opposent pas aI'admission de la Republique populaire de
Chine, mais s'en felicitent. J'evitemi de dire "admission",
de peur d'irriter certains de mes amis, mais "retablissement
des droits legitimes de la RepubHque populaire de Chine a
l'Organisation des Nations Unies". Cependant, ne jouons
pas sur les mots "admission" ou "retablissement", c'est de
la semantique. En d'autres termes, la Republique populaire
de Chine est invitee aoccuper son siege, et ne nous egarons
pas dans Ie labyrinthe de la sernantique.

62. Cela dit, la question qui se pose a nous maintenant
n'est pas de savoir s'il existe une, deux ou plusieurs Chines.
La question qui se pose est de savoir si la Republique de
Chine, entite politique bien definie, devrait perdre son siege
parce que la moitic des Membres de rONU environ, sinon
davantage, pensem que la Republique populaire de Chine
devrait lCgitimement occuper un siege permanent au Conseil
de securite et devenir un Membre it part entiere de
1'0rganisation des Nations Unies.

6

57. La question qui se pose a l'AssembIee generale n'est
pas une question d'admission. Nous n'avons affaire ni it
l'admission d'un nouveau Membre ni. a l'expulsion d'un
ancien Membre. Nous devons simplement decider qui est
habilite a representer la Chine aux Nations Unies. A notre
avis, Ie Gouvernement de la Republique populaire, et lui
seul, a Ie droit de parler pour la Chine, ici et dans tous les
autres organes des Nations Unies dont la Chine fait partie.

58. La proposition tendant a permettre a une autre
deh~gation qui pretend aussi parler au nom de la Chine de
rester aux Nations Unies nous parait contraire it l'esprit de
la Charte et a la pratique intemationale etablie.. Mais c~tte

proposition n'est pas seulement faible juridiquement, eUe
est egalement irrealisable dans la pratique. Le Gouver
nement de la Republique populaire de Chine a indique de la
maniere la plus nette qu'il n'occuperait pas son siege it
l'Organisation si cette proposition etait adoptee. Nous nous
trouverions alors non pas devant une double representation,
mais devant la persistance d'une situation qui, aux yeux de
la grande majorite des Etats Membres, parait contraire it la
realite, et done inacceptable.

59. Je voudrais brievement rappeler, comme les porte
parole du Gouvernement finlandais 1'ont deja fait bien des
fois, les raisons pour lesquelles nous adopt':ms la position
que je viens d'indiquer. Elle n'est pas seulement la
consequence de notre acte de reconnaissance ou de l'etat de
nos relations bilaterales avec la Republique populaire de
Chine. Notre attitude est dictee par la conviction qu'il est
de la plus grande importance, pour l'Organisation tout
entj(~re, de permettre it la Republique populaire de Chine
d'occuper son siege et de participer pleinement aux activites
des Nations Unies. L'absence de la Republique populaire de
Chine ne cesse d'affaiblir et, dans certains cas, reduit arien
I'aptitude des Nations Unies a maintenir la paix et la
securite internationales de maniere complete et efficace.
L'entree de la Republique populaire de Chine permettra
aux Nations Unies de franchil une etape decisive vers leur
vocation origineUe: eire un centre ou s'harmonis~nt les
efforts des nations. NOlls esperons done que I'AssembIee
generale prendra enfin les mesures voulues pour que la
Republique populaire de Chine puisse occuper son siege aux
Nations Unies sans autre retard.

- lila a Ell ,XiJEUmJlZ!IIJ.~_-l22UI2!"'U!lliILi~!,'arl••
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sans dire que nous agirons de meme aIa presente session. 61. J'avais fait constater qu'en temps opportun je pre- !)
Comme l'a dit Ie Ministre des affai~es etrangeres de senterai certains amendements au projet de resolution de II'
Finlande au cours de la discussion generale, Ie 27 septembre fond dit de l'Australie [A/L.633 et Add.1 et 2J. Je ne veux !

[1941eme seance], nous nous opposerons it toute proposi- pas Ie faire aujourd'hui, car je voudrais entendre d'abord les II
tion qui pourrait avoir pour effet d'entraver ou de retarder commentaires d'un plus grand nombre de deIegues. Je !j
I'entree de la Republique populaire de Chine aux Nations prefererais done que nos colh~gues prennent la parole plutOt ! 1
Unies. que de retirer leur nom de la liste des orateurs afin de I!

connaftre la position adoptee par les autres avant de !.!
prendre eux-memes position pour Ie vote. Heureusement, je i 1
ne fais pas partie de cette categorie de personnes car, 1 !
comme je vous l'ai dit, nous Saoudiens sommes inde- I!
pendants. Nous n'appartenons pas ace que 1'0n appelle Ie !l
tiers ITlonde, Ie monde aligne ou Ie monde non aligne. Nous I i
faisons partie du monde de cette organisation et nous avons II
des idees bien anous. I I

; :

60. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interpretation de
langlais] : Ie croyais que j'a1lais etre Ie trente-deuxieme
orateur du debat. Hier, je n'ai pas presente acette tribune la
principale declaration de l'Arabie Saoudite sur Ie sujet qui
nous occupe. Je me suis borne it evoquer les projets de
resolution de fond~ et en particulier Ie projet de resolution
presente par Ie representant de l'Albanie et d'autres auteurs
[A/L.630 et Add.l et 2J. Je I'ai fait it une des premieres
etapes du dtSbat, de peur que nous ne nous laissions
entrafner dans un debat de procedure qui pourrait creer un
imbroglio it propos du troisieme projet de resolution
traitant une question de fond apropos duquel il faudra, tot
ou tard, prendre une decision.
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71. Je puis vous donner un autre exemple coneret et
pertinent: celui de Bahrei'n. Notre frere de Bahrefn siege
parmi nous en tant que representant d'un Etat a part
entiere admis al'Organisation des Nations Unies. Pourtant,
si vous jetez une pierre de la cote de l'Arabie Saoudite,elle
tombera, pour ainsi dire, sur Ie sol de Bahrei'n. Nous
n'avons pas fait valoir qu'a un moment donne Bahrei'n
faisait partie de la peninsule; que sa population parle arabe,
que sa religion est l'islam, que sa poesie est la notre, et sa
culture aussi, et que par consequent nous devrions nous
ernparer de Bahrei'n? NOlls avons respecte l'integrite de
Bahrein parce qu'H plaft a ce pays de concevoir lui-meme
ses institutions sochdes et economiques, qui sont tres
similaires aux notres. Mais il est libre. Nous n'avons pas dit
que Bahrein ne 'devrait pas etre independant. Et je dois dire
que les Iraniens - et c'est a leur honneur '-, qui ont
autrefois occupe Bahrei'n, pouvaient penser disposer d'un
tftre de possession sur lui. Mais leurs Majestes Ie shah d'Iran
et Ie roi de l'Arabie Saoudite se sont rencontrees et se sont
demande: pourqu.oi l'un de nous devrait-il posseder
Bahrein? Bahrei'n devrait etre independant. Et au
jourd'hui, grace ala sagesse politique des Iraniens et - sans
vouloir nous vanter - du Gouvemement de l'Arabi\~
Saoudite sous l'egide de Sa Majeste Ie rai Fai'9al, Bahreiil
est devenu un Etat independant et est. maintenant Membre
de I'Organisation des Nations Unies.

73. Faites votre examen de conscience, laissez de cote
pour un moment les instructions que vous avez re9ues de
vos capitales et ne pensez pas it haute voix, retlechissez dans
votre for interieur. Les buts et principes des Nations Unies
vous permettent-ils de demander a une population de
s'amalgamer a une autre sans vous etre assures qu'elle Ie
desire? Avez-vous oubHe qu'en essayant de defmir la
notion de peuple pendant huit ans aux Nations Unies, nous
avons decide que la souverainete reside dans Ie peuple?
Cette population est-elle votre bien que vous avez Ie droit
de transplanter ou d'expulser? Pour qui vous prenez
vous? Siegez-vous ici comme un tribunal ? Reformonsnos
tribunaux dans nos pays respectifs. Remm90ns· a la soli
darite politique ou a notre loyalisme politique. Je ne parle
pas d'un loyalisme politique motive par l'interet national. II
n'y a d'ailleurs rien de mal a etre parfois pousse par l'interet
national. L'autre jour, al'une des commissions, j'ai dit que
Ie nationalisme avait son bon cote lorsqu'il s'agissait de la
protection de l'Etat et d'un patriotisme bien cOfl9u; mais Ie

72. Bahrefn est plus proche de l'Arabie Saoudite et de
l'Iran que celui de Taiwan ne l'est de la Chine continentale.
Par queUe logique vous, qui etes coauteurs de projets de
resolution fondamentaux fondes sur la solidarite politique,
venez-vous dire ici: "Decidons du sort d'un peuple?"
Est-ce parce que vous recevez de l'aide de la Republique
populaire de Chine - et il n'y a pas de mal a cela - ou
est-ce parce que vous voulez vous opposer a un autre Etat,
qui se trouve etre les Etats-Unis d'Amerique? Et puis VOllS

dites "qu'y perdez-vous ? " Vous n'y perdez rien que des
mots. Voila ce que vous perdez. Et c'est notre metier de
praferer des mots. Vous voulez disposer du sort de 14
millions d'homm~s. Mais de quel droit, vous qui parlez de la
Republique popuJaire de Chine et de Taiwan, autrement dit
la Republique de Chine?

Charlemagne; c'est encore arrive a une epoque recente, lors
des deux guerres mondiales.

196geme seance - 19 octobre 1971

70. Pourquoi parler dans I'abstrait? II se trouve que notre
pays, l'Arabie Saoudite, oecupe la plus grande partie de la
peninsule Arabique. Pas plus tard que I'autre jour, trois
Etats arabes ont ete admis a I'Organisation; deux d'entre
eux - Ie Qatar et I'Oman - se trouvent dans la peninsule
Arabique. lIs parlent la meme langue que nous; ils ont une
culture commune a la notre; ils ont la meme religion; notre
litterature et notre poesie Jont semblables. L'Arabie Saou
dite n'a pas revendique la suzerainete sur ces entites. Le
Qatar est notre voisin. Nous n'avons pas dit que Ie Qatar
etait un petit pays et que DOUS devions l'absorber. Pour
quoi? Tout simplement parce que Ie Qatar s'est dote
d'une organisation politique et sociale qui lui est propre,
qui differe a plus d'un egard de la notre, et nous laissons a
juste titre ce pays independant. Nous n'avons pas saute sur
lui sous Ie pretexte que nous sommes un Etat plus grand,
avec 7 millions d'habitants, et qu'll ressemble tellement a
une lmitre que nous pourrions l'avaler, ainsi que' de
nombreux pays d'Europe ont avale d'autres pays au cours
des sil~cles passes. Je ne veux pas remonter au temps de

68. Cela m'amene a la question suivante: qU'est-ce qui
constitue un peuple? Voila huit ans que nous sommes aux
prises avec cette question, moi, certains de mes collegues
- dont mon illustre ami, ancien president de cette assem
blee, M. Pazhwak -, essayant de definir Ie droit a I'autode
termination d'apres les principes consacres dans la Charte.
Nous avons passe huit ans la-dessus aux Nations Unies afin
de definir ce que I'on entend par peuple.

69. Un peuple est-il un rassemblement de personnes?
Non. Des touristes it Times Square, sur la 42eme Rue, venus
de toutes les parties du monde regarder un gratte-del la
veille de Noel, constituent un rassemblement de personnes.
Mais constituent-ils un peuple au sens politique du terme ?
Non. Un peuple est-il defmi par une langue et une culture
communes? Jusqu'a un certain point, oui; mais pas
obligatoirement, selon moi.

67. Nous ne devrions pas faire de politique avec Ie sort
d'un peuple. Malheureusement, c'est ce que nous sommes
en train de faire.

notre organisation, apres 2S ans de participation. Mais
queUe logique y a-toil Ia ?

66. Certains representants confondent les problemes - la
plupart d'entre nous manquent de franchise envers eux
memes. Disons les choses criiment : nombreux sont ceux
parmi nous qui oublient que Ie peuple de Taiwan, autre
ment dit la Republique de Chine, constitue une entite
politique, entite politique bien dtherminee qui, depuis la
creation de notre organisa'tion, a mis au point son propre
systeme socio-economique. De plus, on sait pertinemment
qu'a l'exception de 2 millions de personnes Ie peuple de
Taiwan n'est pas purement chinois de culture. Cependant,
de nombreux deh~gues padent du peuple de Taiwan comme
si les Taiwanais etaient des prototypes de Chinois du
continent, en depit des differences d'organisation sociale et
politique entre la Chine continentale et Taiwan. Admettre
qu'a un moment donne la Chine a exerce sa suzerainete sur
l'fle de Taiwan, avant I'occupation japonaise, ne revient pas
a reconnaftre a la Chine continentale Ie droit de reven
diquer une suzerainete politique sur un peuple qui, amon
avis, devrait etre consulte.



d~ iesolution dit albanais. Nous n'acceptons pas Ie pOlm Ut;

81. Beaucoup d'entre vous, au lieu d'~tre heureux de ce
qu'un grand pays comme les Etats-Unis d'Amerique ait
enfin compris qu'il ne pouvait pas s'opposer au retablis
sement des droits legitimes de la Republique populaire de
Chine, au lieu de s'en rejouir, leur disent : "Vous etes un
pays imperialiste, et vous voulez ...". Vous ne savez plus
ensuite exactement quoi dire et tachez de trouver des
raisons car Ie mot "imperialisme" est un cliche vieillot
comme les mots "capitaliste", "socialiste" ou "revolution
naire". Quand j'etais jeune, a14 ans, je criais dans les rues
de Beyrouth et de Damas: "Vive Ie nationalisme arabe ! "
Ce mot de "nationalisme" enflammait mon imagination, et

80. Je vois bien pourquoi environ la moitie des Etats
Membres de notre organisation a reconnu la Republique
populaire de Chine. Apres tout, son gouvernement est celui
qui, en fait et en droit, exerce son controle sur Ie continent.
Mais siegeons-nous ici en qualite d'arbitres d'un peuple et
de sa destinee? Beaucoup d'entre nous ont vilipende les
Etats-Unis parce qu'ils s'opposaient au retablissement des
droits de la Republique populaire de Chine - et beaucoup
d'entre nous les ont pris a partie du haut de cette tribune.
Et voila qu'aujourd'hui les Etats-Unis viennent a nous et
nous disent "Nous avons fait une erreur dans Ie passe", mais
iIs ne Ie diront pas car ils sont une grande puissance, et les
grandes puissances ne font pas d'erreur. lIs nous diront :
"Nous faisons face aux realites." Bon, ils font face aux
realites. Utilisez l'expression qui vous paraftra Ia meiIleure.

79. Cela est vrai egalement des Arabes. Ils ont arabise les
Berberes et sont alles jusqu'en Espagne et dans Ie Midi de la
France. Ils sont restes 800 ans en Europe. Mais nous ne
pretendons pas pour cela posseder un titre de propriete,
bien que bon nombre de nos freres espagnols aient du sang
arabe dans leurs veines. 11 serait en effet absurde de notre
part de revendiquer l'Espagne parce qu'a une epoque
donnee nous rayons occupee pendant huit siec1es. Parce
qu'a un moment la Chine a dirige Taiwan, doit-elle
aujourd'hui l'absorber? Cela reIeve d'idees antediluviennes.
Nous vivons a une epoque regie par la Charte des Nations
Unies, ou chaque peuple a Ie droit de choisir librement ses
institutions politiques, d'assurer son progres social et son
developpement economique.

78. Koubilai' Khan fut combattu par son propre·fils parce
qu'il ne voulait pas imposer les coutumes et les traditions
mongoles au peuple chinois. 11 tint a son fils Ie raison
nement suivant : "Mon fils, ils sont plus civilises que nous."
L'histoire nous a appris quP, Ie fIls de Koubilai' Khan
combattit son pere et fut tue. La Chine, comme d'autres
pays, a etendu son territoire et est allee jusqu'au Si-Kiang.
Recemment, elle a absorbe Ie Tibet et, mon collegue de
l'Inde Ie confirmera, Ie Dalai' Lama du Tibet s'est refugie en
Inde ou il fOe trouve encore. Les Chinois ont envahi
l'Indochine et y ont regne pendant des siecles. Un etat de
guerre a existe pendant plus de 1 OOC ans, mais, finalement,
la sagesse politique de la Chine l'a emporte sur les interets
nationalistes etroits et les Chinois ont developpe leur propre
culture et se sont retires des nombreux pays qu'ils savaient
ne pouvoir diriger que par la force.
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nationalisme peut aussi devenir nefaste, il peut devenir il y a 2, 000 ou 3 000 ans, un proverbe qui disait : "Va ala
chauvin et cocardier. recherche de la connaissance meme s'il te faut aller jusqu'en

Chine", car it y a 2 000 ou 3 000 ans nous connaissions deja
la Chine.74. Voulez-vous transferer un peuple a un autre peuple,

donner, contre son gre, Ie peuple de Taiwan au peuple de la
Chine continentale? Peut-etre les Taiwanais Ie souhaitent
ils. Peut-etre aimeraient-i1s fusionner. Mais avez-vous pris la
peine de vous assurer qU'ils veulent se joindre au peuple de
la Republique populaire de Chine? Ou bien l'arbitraire
regne..t-il aux Nations Unies, alors que l'esprit de compro·
mis et de conciliation devrait regner, alors qu'on devrait
s'y assurer de la volonte des peuples? Peut-etre la
Republique populaire de Chine ne veut·elle pas absorber Ie
peuple de Taiwan qui pourrait devenir un sujet de tracas
pour elle. Qu'en savez-vous? Avez-vous re~m mandat de la
Republique populaire de Chine ou est-ce par pur loyalisme
politique? Je raisonne avec vous, mes freres, je ne vous
prends pas a partie, je raisonne avec vous.

75. Ces deux peuples ont la meme culture et la meme
langue, je Ie concede. Retournons au XlYeme siec1e. Apres
les guerres napoleoniennes, comme je l'ai ;; t a cette tribune
en novembre dernier, alors que nous examinions la meme
question [1906eme seance], la Norvege et la Suede ont
conclu un accord politique qui dura tout un siec1e; ces deux
pays ont constate plus tard que cet accord ne donnait pas
entiere satisfaction et ils se sont sepan5s. Recemment, en
1957, l'Egypte a conc1u un accord politique avec la Syrie;
les deux pays ont pris Ie nom de Republique arabe unie. Cet
accord a fonctionne pendant quelque temps, puis les deux
parties se sont separees a l'amiable. Aujourd'hui, on nous
dit qu'ils sont en train de former une confederation. II n'y a
rien de mal a cela. 11 appartient a la population de chaque
entite politique de decider. Nous n'avons pas Ie droit
d'imposer notre volonte a quelque peuple que ce soit, qu'il
s'agisse d'Arabes, de Chinois, d'Americains, d'Anglais, etc.
Nous irions al'encontre des buts et principes de la Charte si
nous en assumions la responsabilite et nous violerions Ie
droit des peuples a disposer d'eux-memes,

76. Je raisonne avec vous, je ne vous prends pas a partie.
De quel droit sacrifier ainsi 14 millions de personnes par
solidarite politique? Je vous Ie repete asatiete : vous n'en
avez pas Ie droitet tant que Ie representant de I'Arabie
Saoudite vivra i1 continuera de repeter Ie meme refrain :
vous n'en avez pas Ie droit. Les seuls qui en ont Ie droit, ce
sont les habitants de Taiwan, de la Republique de Chine.

77. Comparez la situation a ce qui s'est passe it un moment
donne de l'histoire de la region de l'Asie du Sud-Est : aun
moment donne, la Chine - i1 n'y avait pas de Republique
populaire de Chine a ce moment-Ia - a construit un mur
autour de son territoire, mais les Chinois ont constate qu'ils

. ne pouvaient pas s'isoler du monde. Les Mongols ont envahi
la Chine; Koubilai' Khan etait mongol, et vous vous rappelez
combien il avait trouve les Chinois cultives. En fait, les
historiens considerent aujourd'hui la Chine comme etant la
civilisation la plus ancienne : 4 000 ans avant Jesus-Christ
existaient une culture, une civilisation, une societe et une
histoire chinoises. Lao-tseu et Confucius existaient 500 ou
600 ans avant Jesus-Christ et des milliers d'annees avant les
Europeens. Je vais par~ois au Grand Palais, a Paris, ou aux
musees, a Londres, pour contempler Ie symbolisme dans
l'art. Or, ce sont des oeuvres d'enfants acote de ce que
faisaient les Chinois il y a 3 000 ans. Nous, Arabes, avions,
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90. Ne machons pas les mots, La question actuelle de la
Chine, bien que particutiere, attend une solution depuis

88. Voulez~vous obliger Ie peuple de Taiwan ase fondre a
un autre peuple? Mais pour qui vous prenez-vous?
J'affirme que vous n'en avez ni Ie droit ni te pouvoir.

89. M. PRATT (Sierra Leone) [interpretation de
l'anglais] : II est difficile de prendre la parole immediate
ment apres un orateur tel que M. Baroody. Ie vais cepen
dant essayer. La derniere fois que j'ai pris la parole devant
cette eminente assembIee [194geme seance], j'ai explique
la politique du Gouvernement de Ia Sierra Leone concer
nant la question de la Chine : nous reconnaissons une Chine
et une seule, tout en comprenant que deux gouvernements
distincts s'en disputent la souverainete. Si nous savons tous
nous montrer realistes, si nous savons regarder en face les
realites de Ia situation et trancher la qu~stion en conse
quence, nous creerons un precedent fort utile pour les
generations avenir.

85. R6flechissez, grands et petits pays: qui pourrait
empecher les Mexicains de dire qu'on leur a arrache la
Californie? Ie m'adresse aux grandes puis3ances - qui
pourrait empecher les Ecossais, qui de temps en temps
essaient de derober la Pierre de Scone de l'abbaye de
Westminster? Qui pourrait les empecher de dire: "Nous
sommes un peuple et nous voulons nous separer ? " Ils ne Ie
font pas parce qu'ils ont des interets communs. Ne craignez
rien. Les Californiens sont prosperes et ne reclameront pas
la secession.

86. Quelqu'un a dec1~~re hier: Mon gouvernement ne
saurait separer l'entite politique de Taiwan parce qu'il se
pourrait qu'existent chez nous des peuples ou des tribus qui
veulent faire secession, Le droit a l'autodetermination
engendre Ie droit de secession et Ie droit de secession n'a
jamais ete invoque que par des peuples opprimes et
tyrannises.

87. Voyez Ie Royaume-Uni. Ie l'ai rappeIe dernierement a
la 1594eme seance du Conseil de securite. II est peuple de
Gallois, de Normands ou tout au moins d'Anglais d'origine
normande, de Saxons, de natifs du Yorkshire, de Cornouail~

lais, d'Ecossais, de Mannois, et pourtant ce pays s'appelle Ie
Royaume-Uni. 11 est uni par une langue commune, une
culture commune, il est Ie produit d'un choix libre de toute
coercition.

representatif, qu'en sera-t~i1 alors de 50 ou 60 autres Etats
Membres de l'ONU qui pourraient voir contester leur
caractere legitime par n'importe qui? De nombmux
gouvernements sont qualifies de dictatures. Qui pourra
decider que tel gouvernement est une dictature et que tel
autre ne l'est pas? Vous romprez alon Ie mdu chapelet,
les pedes s'eparpilleront et it n'y aura plus de Nations Unies
et plus personne pour les renfiler. Reflechissez avant d'agir,
reflechissez avant d'adopter des resolutions non seulement
inapplicables, mais encore dangereuses. Nous nous trouvons
en effet en presence du jeu de la puissance, du jeu de la
politique d'influence et la Charte des Nations Unies ne nous
a pas menes au depassement des interets nationaux mes
quins, QUi pourra empecher la Republique popula.ire de
Chine de revendiquer 1 million de kilometres carres de
I'Union sovietique qu'elle pretend avoir ete, aun moment,
sous la suzerainete de la Chine ?

196geme seance - 19 octobre 1971

82. Un jour, pariant aun de mes collegues - je tairai son
nom -, je lui disais a propos de l'Indochine : "N'est-il pas
inconcevable que Ie meme peuple reste divise meme apres
1951? C'est Ie meme peuple vietnamien, Ie meme peuple
avec la meme langue, la meme culture. Du point de vue
ethnique, c'est Ie meme peuple." Il m'a repondu : "L'ideo
logie est plus importante que l'ethnologie." En d'autres
termes, s'il en est ainsi, un frere doit combattre son frere et
Ie tuer si celui-ci ne souscdt pas a la meme ideologie. Ce
n'est pas la Ie langage des Nations Unies. C'est du
rationalisme politique, comme celui que ron a utilise en
Allemagne. On y a cree d'un cote les communistes dits
progressistes, et de l'autre, les capitalistes. C'est Ie meme
peuple mais les grandes puissances ont eu Ie champ libre
pour faire ce qu'elles voulaient parce qu'elles sont les
grandes puissances. Grace aDieu, j'appartiens aune petite
puissance et je puis vous dire ce que je pense.

celIe des jeunes gar~ons. C'etait a la fin de la premiere
guerre mondiale, mais savions-nous alors que Ie natio
nalisme entrainait des responsabilites et des obligations
pour l'Etat? Non, Ie mot a lui seul enflammait notre
imagination et je suis stuperait lorsque j'entends des
hommes de 40 ans et non de 14 ans crier "Vive la
revolution! " - Ie mot revolution enflamme leur imagina
tion. Ils ne se rendent pas compte que ce mot traine asa
suite Ie sang, la destruction et la mort. Revolution - et Ie
peuple marche comme un troupeau. Tuez et faites-vous
tuer - et il tourne, tourne en rond jusqu'au vertige. Puis
quelqu'un vient occuper Ie devant de Ia scene comme, apres
la Revolution fran~aise, Napoleon, qui fut appele "l'enfant
terrible de la revolution"; ou bien comme Khrouchtchev
qui fut qualifie de revisionniste par les Chinois. Le peuple
doit s'apaiser; il ne peut pas vivre continuellement dans la
revolution. II ne peut pas vivre en criant constamment:
"Vive Ie nationalisme", sous peine de verser dans Ie
chauvinisme. Ie dis cela a 66 ans. Mais j'ignorais ces faits
lorsque j'etais plus jeune. Ne vous laissez pas entrainer par
la solidarit6 politique, la passion pblitique ou l'ideologie.

83. Ne bradez pas Ie peuple de Taiwan quel que soit son
nom, ne Ie rejetez pas dans Ie detroit qui separe l'ile du
continent, vous seriez alors l'origine de troubles graves. Si
les Etats-Unis d'Amerique ne veulent pas apporter leur
soutien a ce peuple, it trouvera quelqu'un d'autre qui Ie lui
apportera. S'll ne trouvait personne pour lui venir en aide, il
pourrait bien se revolter. Un autre cas sera alors soumis aux
Nations Unies. Toute la question tourne autour du droit a
l'autodetermination. Si vous essayez de resoudre Ie pro
bleme autrement, vous vous tromperez vous-memes, vous
violerez Ia Charte des Nations Unies dans laquelle Ie
principe a l'autodetermination est consacnS; vous violerez
l'article premier des deux pactes relatifs aux droits de
l'homme, elabores par l'Organisation des Nations Unies.

84. R6flechissez, nmechissez en tant que personnes et non
pas en 'tant qu'instruments charges d'appliquer les instruc
tions stereotypees de vos gouvernements respectifs. Apres
tout; les gouvernements ne sont pas des entites abstraites;
lls sont constitues par des hommes et, je l'espere, par des
hommes conscients de leurs responsabilites politiques. Eh
bien! qu'lls reflechissent a ce qui se passera si nous

, decidons de refuser au peuple de Taiwan sa voix au
chapitre. Si vous expulsez Taiwan de 1'0rganisation des
Nations Unies parce que son gouvernement n'est pas
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"C'est pourquoi un mode d'approche juste et raison
nable de la question de la representation chinoise doit
tenir compte du fait qu'il existe deux Gouvernements
chinois bien etablis. 11 se pout qu'ils arrivent, en fin de
compte, a s'entendre et a etre reunis dans la paix. Les
autres pays ne pourraient que se feliciter d'un tel
evenement.

"Mais tien n'indique qu'un tel denouement soit im
minent ou puisse etre amene par la pression interna
tionale. Si, par consequent, les Nations Unies doivent
refleter Ie monde reel, si eIles doivent inclure les
gouvernements qui, en fait, detiennent Ie pouvoir, il faut
prevoir d'assurer la representation tant de la Republique
populaire de Chine que de la Republique de Chine."
[Ibid.• par. 89 et 90.J

" ... depuis 26 ans que les Nations Unies existent,
jamais aucun Membre n'a 1516 expulse ni prive de son
siege. En fait, toute la tendance a ete exactement inverse:
les 51 Membres du debut sont maintenant 131 et
representent des pays de taille et de regime infiniment
divers. Et cependant on propose main~enant qu'un
Membre honorable de FONU, Ie gouvernement de plus de
14 millions d'habitants, represente ici par des hommes
respectables, un pays qui n'a commis aucune violation de
la Charte et qui, au contmlre, a toujours joue un role des
plus cOilstructifs, soit expulse complet~ment des Nations
Unies et de toutes leurs institutions, pour la seule raison
que certains autres gouvernements contestent sa legiti
mite." [1966eme seance, par. 71.J

96. M. Scott semble donc croire, lui aussi, que la qualite
de Membre de l'ONU appartient non pas aux Etats, mais
aux gouvernements, et les discours prononces aujourd'hui
par les tenants du projet de resolution A/L.633 et Add.! et
2 montrent bien qu'ils souhaitent voir persisterla represen
tation de la Re.:publique de Chine aux Nations Dnies, non

95. M. Scott, Ie representant de la NouveIle-Zelande, a
commis hier la meme erreur. II a courageusement reconnu
que "la difficulte a laqueIle nous sommes confrontes est
qu'il n'existe pas un Gouvernement chinois mais deux"
[1967eme seance, par. 87J. Ensuite, M. Scott a propose sa
propre solution dans les termes suivants :

C'est ce que M. Bush a dit hier. II apparaft donc que
M. Busi: interprete cette idee de Memhre "honorable"
comme s'appliquant au gouvernement "de plus de 14
millions d'habitants, repnSsente ici par des hommes respec
tables", etc. Non, ce gouvernement n'est pa~ - je dis bien,
n)est pas - membre des Nations Unies, q\:lelles que puissent
etre les qualites morales de ceux qui Ie representent. Le
gouvernement de Tchang Kaf-chek n'est pas membre des
Nations Unies. C'est l'Etat appeIe Chine qui est Membre.

JU

"Les Membres de l'Organisation, afin d)assurer a tous la
jouissance des droits et avantages resultant de leur qualite
de Membre, doivent remplir de bonne foi les obligations
qu'ils ont assumees aux termes de la presente Charte."

Cette clause se rapporte aux droits et avantages resultant de
la qualite de Membre. Comment acquiert ·on ve& droits? Et
si ces droits sont Ferdus, comment les retablir? Tel est
exactement Ie probleme que discute l'AssembIee gemSrale a
propos de la Chine. Le projet de resolution A/L.630 et
Add.l et 2 traite du retablissement des droits de la
Republique populaire de Chine, tandis que Ie projet de
resolution A/L.633 et Add.1 et 2 cherche a affirmer les
droits de la Republique populaire de Chine de meme que
ceux de la Republique de Chine.

91. Comment ces droits sont-ils exerces une fois retablis
ou affirmes? 11 est indispensable de comprendre que les
Nations Unies, en tant qu'institution, se composent de
quatre plans distincts mais qui se tiennent entre eux : en
premier lieu, les peuples; en deuxieme lieu, les Etats; en
troisieme lieu, les gouvernements; en quatrieme lieu, les
delegations. Nous allons examiner Ie probleme de la Chine
sur ces quatre plans.

92. Tout d'abord, les peuples. Nous oublions souvent que
les premiers mots de la Charte sont: "Nous, peuples des
Nations Unies ..." Les Nations Unies ont mkessairement
leur fons et origo dans Ie peuple albanais, Ie peuple algerien,
Ie peuple australien, Ie peuple saoudien etc., et aussi Ie
peuple chinois.

93. En deuxieme lieu, les Etats. Comme .ces peuples
doivent s'assembler au sein du mecanisme international des
Nations Unies destine a assurer non seulement la stabilite
politique, mais aussi Ie progres economique et social dans Ie
monde, les auteurs de la Charte des Nations Unies ont
precise que les peuples devenaient Membres de l'Organisa
tion par leurs Etats respectifs. L'Article 3, par exemple,
dit:

"Sont Membres originaires des Nations Unies les Etats
qui~ ayant participe a la Conference des Nations Unies
pour l'Organisation internationale a San Frandsco ou
ayant an16rieurement signe la Declaration des Nations
Unies, en date du ler janvier 1942, signent la presente
Charte et la ratifient conformement a l'Article 110."

Et d'autre part, l~Article 4 stipule :

"Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous
autres Etats pacifiques ..."

plus de 22 ans; cette solution~ si elle est juste, finira par 94. Je voudrais souligner que, lorsque la Charte parle de
renforcer les Nations Unies. Je demande donc ames Membres, nous devons comprendre qu'il s'agit des Etats.
collegues deIegues d'examiner Ie probleme d'un oeil cri~ Les gouvemements ne sont pas membres des Nations Unies.
tique, s'ils Ie veulent, mais en toute objectivite. Trop La Sierra Leone, par exemple, est Membre des Nations
souvent, nous venons ici avec des idees arreMes. Mais Unies, mais son gouvemement ne peut y pretendre. II
assurons-nous que celles-ci ne sont pas en opposition semble a rna delegation que cette importante distinction n'a
serieuse avec la Charte. Ne nous laissons pas entrafner par pas, en apparence, ete reconnue par les auteurs du projet de
des considerations d'opportunisme et d)amitie au point resolution A/L.633 et Add.·1 et 2. Par exemple, M. Bush,
d'agir contre l'esprit et meme la lettre de la Charte. Les representant des Etats-Unis, a dit hier :
orateurs qui ont pris la parole a cette tribune ont maintes
fois invoque les principes de la Charte. Quels sont done ces
principes? IIs apparaissent dans les sept points de
l'Article 2. Je voudrais me referer expressement au deuxieme
point qui se lit:

10 Assemblee generale - Vingt-sixieme session - Seances plenieres
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99. Le Gouvernement de Pekin souligne qu'il n'y a qu'une
Chine et les habitants de Taipeh disent la meme chose. Leur
representant nous a dit hier :

11

"Le Gouvemement de Pekin controle de fayon effective
un tres vaste territoire, une population nombreuse et
dispose d'un pouvoir considerable." [1967eme seance,
par. 87.]

106. On aurait pu s'attendre que Ie meme principe soit
applique a la Chine, OU, comme Ie representant de' la
Nouvelle-Zelande, M. Scott, nous l'a dit:· .

103. Depuis 1949, la question n'a pas etc de savoir s'il y
avait deux Chines ou non, et pas non plus s'il y avait une
Chine et un nouvel Etat de Taiwan. La question a plutot ete
de savoir lequel des deux Gouvernements chinois devait etre
reconnu comme representant la Chine.

"Dans les annees 40, les communistes ont negocie avec
Ie gouvernement central, en apparence pour creerune
"Chine forte, unie et democratique". Vne fois de plus, Us
ont saisi cette occasion pour renforcer leurs troupes et,
munis des armes qui leur avaient ete remises par l'armee
d'occupation sovietique en Mandchourie, ils se sont sentis
prets a defier l'autorite du gouvemement central. En
1949, ils ont occupe la Chine continentale." [Ibid.,
par. 53 et 54.J

"Les communistes avaient alars promis de faire entrer
leurs forces dans l'armee nationale sous Ie com
mandement d'ensemble du commandant supreme, Tchang
Kai'-chek. Les evenements l1'ont pas tarde a prouver qu'au
lieu de combattre l'envahisseur,les communistes avaient
saisi cette occasion pour etendre leur propre influence. h.
la fin de la guerre, ils ont ouvertement brave Ie gouver
nement central et ont etabli un regime rebelle en Chine
du Nord-Ouest. .

105. C'est ainsi que des gouvemements issus de coups
militaires en Sierra Leone et ailleurs en Afrique - et, du
reste, dans bien d'autres parties du monde - ont ete
reconnus a une epoque recente par les Etats-Unis et par
beaucoup d'autres nations civilisees.

102. Ce que M. Chow Shu-kai a oubHe de nous dire, c'est
qu'il y avait eu une guerre civile - comme il y a eu des
guerres civiles aux Etats-Unis et ailleurs; que l'un des
adversaires dans cette guerre civile, les communistes, a
vaincu; que Ie parti victorieux a acheve sa liberation en
octobre 1949 en etablissant en Chine la Republique
populaire de Chine; et que les vaincus se sont enfuis a
Formose - devenue Taiwan - ou ils ont cree une sorte de
gouvemement en exil, deguise en RepubHque de Chine sous
la protection bienveillante et comprehensible des Etats
Unis.

104. Les Etats-Unis, en 1972 deja, ont elabore ce que 1'0n
a appele Ie principe de la reconnaissance de Jefferson. En
vertu de ce principe, un gouvemement qui regoit norma
lement l'allegeance de l'ensemble de sa population et qui
semble assure de permanence, qu'il soit venu au pouvoir
apres des elections libres ou apres un coup d'Etat, a Ie droit
d'etre reconnu.

eu une lutte politique pour Ie pouvoir entre les com
munistes et les nationalistes, comme nous les appelons. Je
cite sa declaration d'hier :

"Aux yeux du peuple chinois, Ie Gouvemement de la
Republique de Chine represente l'esprit meme de la
nation chinoise. II reste Ie rayon d'espoir de millions de
Chinois du continent qui ont ete reduits en esclavage, Ie
porte-drapeau de la culture et de la civilisation chinoises.
C'est Ie point de ralliement des Chinois epris de liberte du
monde entier." [1967eme seance, par. 36.j

100. Tout Ie monde est done d'accord pour dire qu'il n'y a
qu'une Chine et une seule. On peut lui donner des noms
differents - Republique de Chine pour les uns ou Re
publique populaire de Chine pour les autres -, mais c'est
toujours la mtSme Chine et nous reconnaissons tous que
cette Chine \;ist un Etat Membre de I'ONU.

"Reconnaissant que les representants du Gouvemement
de la Republique populaire de Chine sont les sews
representants legitimes de la Chine a 1'0rganisation des
Nations Unies ...".

parce que la Republique de Chine est un Etat separe, mais
parce que, provisoirement ou non, elle a chez elle un
gouvemement chinois separe etdistinct.

98. L'Organisation des Nations Unies ne peut reconnaitre
qu'un gouvemement, et pas davantage, par Etat, sinon ce
serait donner un encouragement actif a l'anarchie et agir
contre les objectifs et les principes de l'Organisation. S'il
existe une verite premiere dans la vie internationale, c'est
qu'il n'y a qu'un Etat et un seul qui s'appelle la Chine. Les
auteurs du projet de resolution A/L.630 et Add.! et 2 et
ceux du projet A/L.633 et Add.l et 2 sont d'accord sur ce
point, de meme que Ie representant de l'Arabie Saoudite,
qui dit dans son amendement[A/L.637] :

C'est ce qu'a dit M. Chow hier, ajoutant que Ie Gouver
nement de Pekin est " ... absolument contraire a tout ce
qui est chinois. On ne saurait aucunement Ie considerer
comme Ie veritable representant de la grande nation
chinoise." [Ibid., par. 37.] C'est Ie point de vue de Taiwan,
que nous ne partageons pas, bien sur.

97. Je passe au troisieme plan, celui des gouvernements.
Les auteurs de la Charte avaient de bonnes raisons de
reserver la qualite de Membre des Nations Unies aux Etats
plutot qu'aux gouvernements, bien que l'importance de ces
derniers dans Ie cadre institutionnel ait etc reconnue. La
Charte des Nations Unies reconnait que les peuples orga
nises en Etats doivent engager des relations internationales
par l'intermediaire de leurs gouvernements respectifs. C'est
ainsi que Ie Preambule de la Charte precise que ce sont les
gouvernements qui acceptent la Charte des Nations Vnies et
qui, a San Francisco, ont cree l'Organisation des Nations
Unies.

101. Hier, M. Chow Shu-kai nous a gratifies de reminis
cences historiques remontant al'annee 1931. II a essaye de
nous convaincre que Ie probleme en Chine avait toujours
ete politique et devait etre resolu par des moyens poli
tiques, choisis par les 850 millions de Chinois. M. Chow
.Shu-kai nous a dit que, dans les annees 30 et 40, il y avait
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" ... ne tend nuUement a diviser la Chine en deux Etats
separes ni a engager ceux qui voteront en faveur de ce
texte quant a la maniere dont ils pourraient considerer
plus tard la situation juridique ou diplomatique des
parties interessees. Le texte n'adopte pas la position des
"deux Chines" ni la position "une Chine, une Taiwan", et
ne cherche d'a~cune autre maniere ademembrer la Chine.
n ne fait que se fonder sur la n5alite de la situation
actuelle que nous connaissons tous sans chercher a
bloquer cette situation pour l'avenir. Au contraire, il est
dit expressement, au preambule, qu'une solution doit etre
recherchee, sans compromettre Ie reglement eventuel."
[1966eme seance, par. 67.}

"Les Etats-Unis n'ont pas de visees sur Forroose ni sur
aucun autre territoire chinois. Ils n'ont nul desir d'obtenir
des droits ou privileges speciaux ni d'etablir des bases
rnilitaires a Formose actuellement. Us n'ont pas non plus
l'intention d'utiliser leurs forces armees pour s'ingerer
dans la situation actuelle. Le Gouvernement des Etats
Unis n'agira pas de maniere ase trouver implique dans Ie
conUit eivil en Chine. De meme~ Ie Gouvernement des
Etats-Unis ne fournira ni aide ni conseils miHtaires aux
forces chinoises de Formose2 ."

Ce sont les paroles prononcees hier par M. Bush.

114. Ie croi3 que M. Bush a laisse entendre que les
Etats-Unis n'exc1uaient pas un futur reglement par lequel
tous les interesses recounaftraient cette verite inevitable
qu'il y a une Chine et nne seule, en depit de Taiwan. Mais,
dans ce cas, la meilleure maniere d'arr.iver a cet objectif
consiste·t-elle vraiment aaccepter aux Nations Unies deux
gouvernements chinois rivaux? Or, c'est precisiment ce

112. Ma delegation estime done que ies Etats-Unis eux
memes - a tout Ie moins apres la revolution chinoise - ont
accepte Ie fait que Taiwan etait une partie inalienable du
territoire chinois. M. Bush ne nous a pas dit que cette
politique avait change.

113. D'autre part, M. Bush nO'JS a dit que son projet de
resolution :

111. II convient de rappeler que, meme apres la guerre
civile chinoise, lorsque Ie rnarechal et ses partisans se sont
enfuis a Formose, les Etats·Unis, par une declaration du
president Truman en date du ~ janvier 1950, ont precise
que:

110. Par la Declaration de Potsdam du 26 juUlet 1945, qui
confinnait la Declaration du Caire, Ie Japon a rendu,
notamment, Formose, ou Taiwan, qui fut immediatement
remise a la Chine alors sous Ie gouvernement du marechal
Tchang Kaf-chek. Cela a confirme Ie statut de Forrnose en
tant que partie integrante de la Chine.

'--'-- ',"

HLes trois grandes puissances alliees menent cette guerre
pour arreter et chatier l'agression du Japon. BUes ne
convoitent aucun gain pour elles-memes et ne songent a
aucune expansion territoriale. Leur objectif est que Ie
Japon soit depouilte de toutes les iles du Pacifique dont il
s'est empare ou qu'll a occupees depuis Ie commencement
de l~ premiere guerre mondiale en 1914, et que tous les
territoires que Ie Japon a voles aux Chinois, comme la
Mandchourie, Foimose et les Pescadores, soientrendus a
la Republique de Chine. Le Japon sera egalement expulse
de tOllS les autres territoires dont il s'est empare par la
violence et par la convoitise."

"En outre, des voix de plus en plus nombreuses - dont
la notre - se font entendre au sein de la communaute
internationale en faveur de la participation aux Nations
Unies du Gouvemement de la Republique populaire de
Chine, qui controle en fait la Chine continentale. 11
semble que la Republique populaire de Chine souhaite
repondre aces voix." [1968eme seance,.par. 90.J '

107. L~f point de .depart a ete l'fle de Taiwan, ou les
nationalistes vaincus ont constitue leur gouvernement en
exiL Le regime de Taiwan a conclu un traite de defense avec
les Etats-Unis1 , qui voient dans cet arrangement un obstacle
souhaitable ala propagation des idees communistes en Asie.
On comprend done que tout retrait apparent du soutien
donne par les Etats-Unis au regime de Taiwan equivaudrait
nOD; seulernent a desavouer Ie traite de defense, mais aussi,
aux yeux des Americains, a livrer ala penetration corn
rnuniste des millions d'Asiatiq\;';~s qui, toujours selon
l'optique americaine, desirent etre a l'abri du communisme.

Moncvllegue, Ie Ministre des affaires etrangches du Japon, a II ressort on ne peut plus c1airement dt~ la Declaration
iit ce matin : ci·dessus que Formose, ou Taiwan, etait un territoire

appartenant a la Chine que les Japonais avaient vole et qui
devait lui etre rendu apres la fin victorieuse de la guerre.

108. En voyant les choses sous cet angle, on comprend
, aussi les reactions recentes de rnembres du Congres des
~tats-Unis, qui ont menace de retirer aux Nations Unies Ie
'soutien financier des Etats-Unis parce que les Arnericains
peuvent penser que de nombreux gouvernements non
communistes d'Asie vont conclure qu~ les promesses de
soutien donnees par les Etats-Unis n'ont aucune valeur. Et,
apres tout, les Btats-Unis sont une grande puissance qui doit
veiller ason prestige.

109. Avec tout Ie respect dii a M. Bush et a ses
sympathisants, je dois dire\ que Ie projet de resolution
A/L.633 et Add.! et 2 ne r~\plresente pas la bonne fagon de
rehausser Ie prestige des Et~~ts-Unis ence qui concerne la

.. question de l~ Chine. II est fonde sur un leurre, asavoir que
Taiwan en tant que territoire n'est pas une partie de l'Etat
connu et reconnu internationalement comme etant la
Chine. Taiwan, ou Formose, n'a jamais ete, dans les temps
modernes, un Etat independant. II a toujours ete reconnu
cornme etant partie integrante de la Chine, rneme lorsque
les Japonais s'en sont etnpares par la conquete au cours de
la premiere guerre mondiaJ.e. Pendant la seconde guerre
mondiale, Ie president Franklin D. Roosevelt, des Etats
Unis d'Amerique, Ie rnarechal Tchang Kai'-chek, de la
Chine, et Ie premier rninistre Winston Churchill, du
Royaume-Uni, ont affirme de concert, dans la Declaration
du Caire du 1er decembre 1943 :

1 Trait6 de defense rnutuelle, signe aWashington Ie 2 decernbre
1954 (Nations Unies, Re(!ueil des Traites, vol. 248, No 3496).

2 Public Papers of the Presidents of the United States: Harry S.
Truman, 1950 (Washington, United States Government Printing
Office, 1965), p. 11.
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que cherchent a realiser Ie projet de resolution A/L.633 et
Add.1 et 2 et les amf\~;dements de M. Baroody fAIL. 637J .
Ma delegation aurait compris un raisonnement selon lequel
Ie statu quo devrait etre maintenu, les Chinois du continent
restant en dehors des Nations Unies. Mais les Etats-Unis
eux-memes ne peuvent plus defendre Ie bien-fonde d'une
politique aussi inacceptable.

115. La seule autre possibilite, a l'heure actuelle, est iei;
eUe apparait dans Ie projet de resolution albanais fAIL. 630
et Add,} et 2J.

116. Regardons d'un peu plus pres Ie projet de resolution
des Etats-Unis fAIL.633 et Add.1 et 2]. Ce projet com
mence par recol1.naitrt' Hque, depuis la fondation de
l'Organisation des Nations Unies, des changements fon
damentaux sont surverrus en Chine". 1'a1 deja indique quels
etaient ces changements. lIs n'ont pas donne naissance a
deux Chines ou a une Chine et une Taiwan. Les Etats-Unis
et leurs sympathisants sont tous d'accord la-dessus. La
Chine est restee Etat Membre. La politique interieure de cet
Etat a subi des changements fondamentaux, la grande
majorite des 850 millions de Chinois vivant sur ce vaste
continent ayant adhere a des principes socialistes. Une
petite minorite de 2 millions seulement, qui se disait
nationaliste, a impose son hegemonie aquelque 12 ::-:.illions
de Taiwanais qui, depuis longtemps, etaient consideres
comme faisant partie de la Chine. Telle est la situation de
fait que Ie projet de resolution des Etats-Unis devrait porter
a notre attention dans la deuxieme phrase du preambule.

117. La troisieme phrase du preambule enonce egalement
un fait, a savoir que la Chine - que l'on avait I'habitude
d'appeler Republique de Chine - Ha ete continuellement
representee -an tant que Membre de I'Organisation des
Nations Unies depuis 1945". C'est exact. Cet Etat Membre,
la Chine, a ete represente, d'abord, par un gouvemement
qui a legitimement exerce son autorite sur Ie pays jusqu'en
1949 et, ensuite, par un gouvemement qui n'a pas exerce
son autorite de maniere legitime et reconnue et en fait ne
l'a pas exercee du tout.

118. Ie repete que la reconnaissance d'un Etat - en
l'occurrence In Chine, connue avant 1949 sous Ie nom de
Republique de Chine et ainsi designee meme'dans la Charte
des Nations Unies - est tout autre chose que l'acceptation
du gouvernement qui dit representer cet Etat. La Chine est
reconnue en tant qu'Etat Membre des Nations Unies. Mais
les Etats-Unis eux-memes reconnaissent maintenant que Ie
gouvemement de Tehang Kaf-chek ne devrait pas etre
accepte comme representant cet Etat; sinon pourquoi les

. Etats-Unis proposeraient-ils, en somme, que Ie Gouver
nement de la Republique populaire de Chine siege au
Conseil de securite comme l'un des cinq membres per
manents? L'Article 23 de Ja Charte commence ainsi :

"Le Conseil de securite se compose de quinze Membres
de l'Organisatian. La '~"1publique de Chine, la France,
l'Union des R~publiques socialistes sovietiques, Ie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
les Etats-Unis d'Amerique sont membres permanents du
Conseil de securite."

VEtat expressement nomme ici, en 1945, s'appelle la
HRepublique de Chine". Et maintenant les Etats-Unis

, ~. "..... " • "" .•: .4i!£ ".

13

reconnaissent expressement que cet Etat ne fait qu'un' avec
la Republique populaire de Chine. Si telle n'est pas
l'intention des Etats-Unis, M. Bush ne manquera cer
tainement pas de repondre. Il devra alors nous convai,l}cre
qu'il pense a un Etat Membre absolument different de celui
que l'Article 23 de la, Charte appelle "Republique de
Chine". II devra alors nous convaincre qu'il ne propose pas
pOllr autant que la Charte soit amendee en avan9ant par
exemple - ce n'est qu'une hypothese - que les mots
\:'~Etats-Unis d'Amerique", a l'Article 23, peuventetre
interpretes comme signifiant "Rejpublique de Sierra
Leone", sans tenir aucun compte des dispositions du
Chapitre XVIII de la Charte. Bien entendu, les Etats-Unis
reconnaissent que ce que l'on appelle maintenant la
Republique populaire de Chine est exactement ce que l'on
appelait Republique de Chine en 1945. Les gouvemements
ont pu changer, mais l'Etat demeure Ie meme.

119. II n'y a pas de regie en droit intemational qui
interdise a un Etat de changer de nom. Dans notre propre
generation, l'Egypte, par exemple, a ete tour a tour Egypte~
Republique arabe unie et Republiquearabe d'Egypte. Ce
qui etait jadis Ie Cambodge est maintenant la Republique
khmere. Et pas plus tard que cette annee, nous nous
sommes transformes nous-memes de Sierra Leone, mo
narchie, en Republique de Sierra Leone. Tous ces chan
gements ont ete aeceptes sans aucune contestation. Ma
delegation ne voit aueune raison de se demander, indirec
tement, si la Republique populaire'de Chine est ou n'est pas
la meme que celie qui, avant 1949,etait connue sous Ie
nom de Republique de 'Chine et qU,e, pour la clarte du
langage international, nous appelons tous la Chine.

120. Le projet de resolution des Etats-Unis dit que la
Chine a toujours ete representee aux Nations Unies depuis
1945. Ce que Ie projet de Etats-Unis ne dit pas, c'est qU'il y
a eu In changement de gouvemement en 1949,annee oides
representants auraient egalement du changer.

121. Laissez-moi donner un exemple. Si l'on substitue "les
Etats-Unis" aux mots "la Republique de Chine", il est juste
de dire que les Etats-Unis d'Amerique ont toujours ete
Membres des Nations Unies depuis 1945. Toutefois, cette
representation a etc assuree par des gouvemements dif
ferents, a savoir: de 1945 3 1953, par les democrates; de
1953 a 1961, par les republicains; de 1961 a 1969, par les
democrates; de 1969 jusqu'a maintenant, par les re
publicains. Chaque fois qu'il s'est produit un changement
de gouvernement, il s'est produit en meme temps un
changement de representation. C'est ce qui aurait du se
passer dans Ie cas de la Chine en 1949. Mais les choses ne se
sor.t pas passees ainsi, en grande partie parce que Ie
Gouvemement de la RepubliquE' populaire de Chine n'a
jamais ete machiavelique. Pour dementb: les epithetes
injurieuses lancees hier a ce pays par M. Chow, ecoutons Ie
temoignage d'un homme d'Etat qui n'est autre que lord
Lindsay of Birker, dans Ie Yearbookof World Affairs de
1961. Evaluant la politique etrangere des dirigeants de
Pekin, lord Lindsay of Birker disait :

"Plusieurs fois, fis auraient pu faire des gains importants
s'ils avaient e16 plus disposes a ruser. Par exernple, en
negociailt la paix avec Li Tsung-jen en 1948, ils auraient
pu devenir les partenaires dominants dans un gouver
nement de coalition. Environ un an plus tard, ils auraient
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pu repudier tous les accords qui les empechaient d'exercer
une autorite absolue; II n'y aurait pas eu alors de rupture
dans la continuit6 juridique du Gouvernement de la
Chine, les communistes auraient automatiquementpris la
succession du Siege des Nations Unies, et toutes les
puissances les auraient reconnus. Tout regime etabli par
Tchang Kar-chek a Taiwan aurait alors ete un nouveau
gouvernement. De nouveau, en 1958, Ie Gouvemement
des Etats-Unis a ete grandement aide par les declarations
claires et explicites de Pekin a I'effet que l'attaque contre
les iles du littoral etait Ie prelude aune attaque contre
Taiwan. Si Pekin avait presente l'attaque contre Quemoy
et Matsu comme une demiere revendication territoriale,
ou meme s'etait abstenu de dire quoi que ce soit, il aurait
ete beaucoup plus difficile au Gouvernement des Etats
Unis'd'obtenir un appui en faveur de sa politique d'aide a
la defense de rile3 ."

Voila done ce que lord Lindsay of Birker pense du
Gouvernement de Pekin. On devrait reconnaitre, a leur
honneur, que les dirigeants de Pekin sont des gens francs et
sinceres et non d'impenetrables diplomates, au sens oc
cidental du mot.

122. Examinons maintenant Ie quatrieme plan: celui des
delegations. J'ai deja montre que Ie peuple chinois faisait
'partie de la famille des 'Nations Unies, que la Chine etait un
Etat Membre de rOrganisation, qu'il n'y avait qu'une
Chine, seule et unique, que deux gouvernements rivaux
revendiquant la souverainete sur cette Chine unique -run
sur Ie continent, exerQant son autorite sur 850 millions de
Chinois, l'autre instatIe sur Ie territoire chinois de Taiwan,
et faisant la loi pour 2 millions de Chinois et 12 millions de
Taiwanais.

123. L'Assemblee ge~erate est maintenant appelee, par les
deux projets de reso!ution, aprendre une decision au sujet
des representants dt; ces gouvernements opposes. Le projet
albanais demande que Ie Gouvemement de Pekin puisse
jouir des dtoits dont il aurait dli jouir depuis 1949,
expulsant ainsi les representants du Gouvernement de
Taipeh.

124. Le projet de resolution des Etats-Unis, d'UIi autre
cote, tend a ce que les representants de I'un comme de
I'autre trouvent place al'Organisation des Nations Vnies.

125. nest eVident, pour les raisons que j'ai donnees, que la
delegation de la Sierra Leone ne peut appuyer Ie projet de
resolution des Etats-Unis. Ni a l'Assemblee generate ni dans
aueun autre organe des Nations Unies, nous ne devons nous
lancer dans des pratiques que la Charte ne sanctionne pas.
Or, la Charte ne stipule nulle part qu'un Etat Membre a
droit aune double representation.

126. Je voudrais poser cette question: si nous appuyions
Ie projet de resolution des Etats-Unis et oi nous acceptions
la dOl1blerepresentation, combien d'Etats Membres y
aurait·il aux Nations Vnies - 131 ou 132? Si Ie nombre
restait 131 - autrement dit, que nous n'admettions pas de
nouveau Membre -, que representerait la delegation de
Tchang Kaf-chek? n est evident que, dans ces circonsM

3 Lord Lindsay of Birker, "Chinese Fo~eign Policy: Recent
Developments", The Yearbook 01 World Affairs, 1961, Londres,
Stevens and Sons Limited, 1961, p. 70 et 71.

tam::es, elle ne representerait pas la Chine, elle ne se
representerait qu'elleMmeme. Et la Charte des Nations Vnies
ne prevoit pas semblable situation.

127. M. Bush Ie comprenait certainement lorsqu'il a dit :

"Nous savons que certains, tvut en recom:aissant qu'il
s'agit hi d'une initiative politique destinee aresoudre un
probleme politique pratlque, o!:t souleve des conside
rations de droit. II est inevitable que ce que nous
proposons soit nouveau parce que la situation devant
laquelle nous nous trouvons en octobre 1971 n'a pas de
precedent. Mais la Charte, si elle est assez souple pour
permettre la representation al'ONU de la Bi610russie, de
l'Ukraine et de l'Union sovietique, l'est certainement
assez pour etre appliquee a cette situation. C'est pourquoi
nous avons cherche a elaborer un projet de resolution
compatible avec les regles de Ia Charte et qui reconnaisse
que si 1'0n veut que les Nations Unies soient fortes et
restent bien de leur temps, elles ne doivent pas craindre
les innovations." [1966eme seance, par. 68.}

128. Je dois avouer que je ne comprends pas les allusions
de M. Bush a la representation de la Bielorussie, de
l'Ukraine et de l'Ullion sovietique, qUi sont toutes des Etats
m~epe~ldants Membres des Nations Unies, avec des gouver
nements qUi ne se font pas concurrence, pas plus que je
n'aurais compris une telle allusion a l'egard de l'Egypte, de
1a Syrie et de la Libye et de la nouvelle Federation des
Republiques arabes. Peut-etre est-ce la ce qu'il entendait par
la souplesse de la Charte des Nations Unies.

129. Mais la delegation de la Sierra Leone ne voit pas
comment une clause relative a la representation des
Gouvernements de Pekin et de Taipeh, sans aucune augmen
tation du nombre des Membres des Nations Unies, peut etre
consideree comme etant ~ et je cite M. Bush - "compatible
avec les regles de la Charte".

130. II est exact que nous ne devons pas avoir peur des
innovations quand cela en vaut la peine. Mais nous devons
eviter les innovations illegales. Et certainement, les coau
teurs progressistes - je dis progressistes en les regardant 
du projet de resolution des Etats-Unis sont assez charitables
pour l'admettre, puisqu'ils ne preconisent pas la position
des deux Chines ou la position d'une Chine et d'une
Taiwan. nsemble cependant que les coauteurs du projet des
Etats-Unis songent, en fait, & augmenter Ie nombre des
Membres de l'ONU automatiquement de 131 a 132.

131. M. Scott, de 1a Nouvelle-Zelande, par exemple, a dit
hier:

"11 est incontestable que Ie territoire et Ie peuple qui
ont acquis la representation lorsque la Republique de
Chine a ratifie la Charte des Nations Unies en tant que
Membre fondateur en 1945 sont divises en Republiquede
Chine et en Republique populaire de Chine. Le Gouver
nement de Pekin controle de fayon effective un tres vaste
territoire, une population nombreuse et dispose d'un
pouvoir considerable. Mai~~ Ie Gouvernement de Taipeh
controle lui aue;:} un territoire etendu et une population
plus nombreuse '.{ue celle de la plupart des Membres de
rONU. II ne s'agit pas Ia d'une situation passagere; elle
existe depuis plus de 20 ans et il ne semble pas qu'elle soit
sur Ie point de prendre fin." [1967eme seance, par. 87.}

.........
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132. M. Aichi, ministre des affaires etrangeres du Japon, a
parle ce matin [1968eme sean..ce] en des termes semblables,
lorsqu'il a dit que l'adoption du projet de resolution
albanais aurait pour resultat de priver la Republique d~

Chine et son peuple aTaiwan d'un mandat dont Us se sont
loyalement acquittes aux Nations Unies depuis Ie debut.

133. En fait, il semble a rna delegation que toutes les
declarations faites par les auteurs du projet de resolution
A/L,633 et Add.! et 2 au sujet de l'expulsion et de
l'universalite decoulent de leur proposition tacite de faire
passer Ie nombre des Etats Membres de I'ONU de 131 a
132, sans suivre la procedure etablie a l'Article 4 de Ia
Charte. M. Bush l'a Iaisse entendre 10rsqu'H a dit :

"Soyons realistes et disons-nous bien qu'unc fois
expulsee, Ia Republique de Chine n'aura a peu pres
aucune chance d'etre readmise a l'ONU en tant qu'Etat
Membre distinct, SOllS quelque nom ou quelque etiquette
que ce soit, etant donne que, selon la Charte, cette
demande de readmission pourrait se heurter a un veto au
Conseil de securite." [1966eme seance, par. 72.}

134. La delegation de la Sierra Leone ne va certainement
pas, pour sa part, meconnaftre les dispositions de l'Article 4
concernant l'admission de nouveaux Membres. Nous recon
naissons certes que Taiwan a une population de plus de 14
millions d'habitants - it peu pres cinq fois plus que la Sierra
Leone - mais si, dans Ie cadre de l'universalite, Taiwan se
considere comme un Etat pouvant etre admis aux Nations
Unies, nous devons lui demander de se conformer a la
pro~edure de l'Article 4.

135. Si les auteurs du projet de resolution A/L.633 et
Add.! et 2 avouent maintenant qu'ils craignent Ie veto
probable de Pekin au Conseil de securite, ou s'ils doutent
d'obtenir la majoriterequise a l'Assemblee generale, c'est
qu'H existe une anomalie et il convient de la corriger plutot
que de chercher a esquiver les dispositions de la Charte.

136. 11 semble aussi que nous nous attachions a voir les
arhres en refusant de voir la foret, lorsque nous creons des
difff.cultes artifi.:.:ieHes autour du terme "expulsion". Expul
ser un Etat Membre est une decision grave qui, legi
timement, exige la majorite des deux tiers. Cependant,
l'Assemblee generale n'est appelee a expulser aucun des
Etatll Membres. L'Etat Membre Chine, qu'il soit appele
Republique de Chine a un moment ou Republique popu
Iaire de Chine a un autre, ou encore "Chine communiste"
par certains, reste un Btat' Membre des Nations Unies. Tout
ce que demande Ie projet de resolution albanais est:

"... i'expulsion immediate des representants de Tchang
Kai'-chek du siege qu'ils occupent illegalement a l'Orgapi
sation des Nations Unies et dar.:s tous les organismes qui
s'y rattachent".

137. La delegation de la Sierra Leone ne peut comprendre
par quel raisonnement les auteurs du projet de resolution
A/L.633 et Add.! et 2 que nous avons jusqu'a present
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entendus it cette tribune peuvent soutenir qu'un Etat
Membre appeIe Republique de Chine risque d'etre expulse
des Nations Unies. En termes plus simples, ce que recherche
Ie projet de resolution albanais, c'est que l'Assemblee
prenne sans tarder um~ decision sur une question qui se
rattache de pres aux pouvoirs d'une dtHegation.

138. Est-ce Ie representant du Gouvernement de Taipeh
ou Ie representant du Gouvernement de Pekin qui est
habitite a occuper Ie siege de la Chine? Telle est la
question. Ce n'est pas qu'un Etat Membre connu sous Ie
nom de Republique de Chine doive etre expulse et qu'un
nouvel Etat connu sous Ie nom de Republique populaire de
Chine doive etre admis a sa place. C'est plutot que certains
representants, qui savent pertinemment 'lu'ils n'ont pas Ie
droit de representer la Chine, devraient avoir Ie bon sens de
se retirer. Sinon, il convient de les expulser. L'Article 18 de
la Charte des Nations Unies n'intervient donc en aucune
fa~on et ma delegation votera sans la moindre difficulte
contre Ie projet de resolution A/L.632 et Add.! et 2
lorsqu'il sera presente.

139. J'acheverai comme j'ai commence. La question de la
Chine a mis a l'epreuve I'endurance de notre organisation
pendant plus de 22 longues annees. Sachons enfm nous
montrer realistes. Defendons la Charte des Nations Unies.
Agissons dans la legalite en adoptant Ie projet de resolution
A/L,630 et Add.! et 2 et en rejetant les projets de
resolution A/L,632 et Add.l et 2 et A/L.633 et Add.! et 2,
l'un comme l'autre.

140. Le PRESIDENT (interp:-I.:tation de l'anglais): Je
donne Ia parole au representant de la Tchecoslovaquie dans
l'exercice de son droit de reponse.

141. M. CERNiK (Tchecoslovaquie) [interpretation de
l'anglais] : Dans Ie proces·v~rbal de la, seance pleniere de
I'Assemblee generale tenue Ie 18 octob~e 1971, il est dit
qu'apres la premiere guerre mondiale 'une partie de I'At
lemagne a ete incorporee a la Tchecoslo~aquie {1967eme
seance, par. 134].

142. Soucieux de verite histori.que, j'ai Ie devoir de noter
que la region frontaliere en question fait, depuis un temps
immemorial, partie integrante du pays tcheque et n'a jamais
appartenu sous quelque forme que ce ::ooit a rAllemagne. La
frontiere entre la TcheCOSlovaquie et l'Allemagne est,
depuis des siecles, une frontiere historique, qui n'a pas ete
flXee au moyen de traites de paix apres la premiere guerre
mondiale.

143. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Je
voudrais vous rappeler qu'en vertu de la decision que nous
avons prise ce matin, la Hste des Orateurs qui se proposent
de parler de la question al'ordre du jour sera close demain
mercredi 20 octobre, a17 heures. II serait fort utile que les
delegations desireuses de presenter des projets de proposi
tions a ce sujet Ie fassent des que possible.

.
La seance est levee a18 heures.
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